
Charte Imprim’vert et Écoresponsable d’Atelier Images et Cie 

 

Rendre éthique notre développement est une volonté qui accompagne Atelier Images & Cie depuis 

sa création. C’est donc naturellement que nous plaçons le développement durable au cœur de notre 

stratégie.  

Ainsi, nous nous engageons fermement, jour après jour, à respecter la qualité de nos offres de biens 

et services, ainsi qu’à respecter nos engagements responsables envers nos différentes parties 

prenantes (salariés, clients, fournisseurs, Etat et collectivités locales, associations, …). En effet, notre 

culture d’entreprise repose sur la satisfaction de nos clients et l’amélioration continue, autant de 

principes partagés par chacun de nos collaborateurs. 

C’est sur cette base qu’Atelier Images & Cie est certifié Imprim’vert depuis 2020.  

 

La réflexion sur notre responsabilité sociétale nous a conduit à coconstruire une politique RSE dès 

2016 sur la base de cinq points fondamentaux : 

 

• Améliorer sans cesse nos pratiques écoresponsables (pour diminuer notre empreinte 

environnementale sur l’ensemble du cycle de vie de nos produits) 

• S’adapter à l’évolution des modes de travail par le développement de l’intelligence collective 

• Développer le capital humain par l’innovation managériale pour renforcer la créativité, 

l’implication de chacun et révéler les talents 

• Développer de bons réseaux pour favoriser le partage de bonnes pratiques dans le cadre de 

collaborations saines et conformes à nos valeurs 

• Favoriser notre attractivité pour devenir une entreprise de référence pour nos clients et donner 

envie aux futurs collaborateurs de travailler avec nous 

 

Dans notre logique de responsabilité et de transparence, nous rendrons public cette charte en la 

diffusant sur notre site internet pour nos clients et partenaires et nos collaborateurs qui sont tous 

impliqués dans cette démarche. 

 
Pascale Tessier-Morin 

CEO Atelier Images & Cie 



Charte de Responsabilité Sociale et Environnementale d’Atelier Images et Cie 

 

Afin de répondre aux enjeux environnementaux, sociétaux et éthiques devenus primordiaux dans 

notre société, Atelier Images & Cie s’est engagée dans une démarche de Responsabilité Sociale et 

Environnementale. 

Les engagements d’Atelier Images & Cie sont formalisés par une Charte de Responsabilité Sociale et 

Environnementale (RSE), document de référence définissant les objectifs, principes et rôles de 

chacun. Elle permet à tous les collaborateurs de participer et de s’investir aux côtés de leur entreprise. 

Atelier Images & Cie met en œuvre un programme d’actions afin d’inciter ses clients et de faciliter le 

quotidien des salariés dans la préservation de l’environnement. 

L’entreprise valorise, par ses actions, tout engagement social et éthique selon une approche active, 

volontaire et personnelle. 

 

La charte de Responsabilité Sociale et Environnementale d’Atelier Images & Cie s’inscrit dans une 

démarche globale qui vise à :  

 

Objectif numéro 1 : réduire les émissions de gaz à effet de serre 
 

Limiter et optimiser les déplacements 

Favoriser l’utilisation des transports en commun et des déplacements doux 

Proposer la téléconférence aux partenaires et intervenants 

 

Diminuer les consommations de matières premières et de ressources énergétiques 

Diminuer le chauffage d’un degré en moins 

Etablir un reporting des factures EDF/GDF pour un meilleur suivi 

Privilégier en été les ventilateurs et supprimer la climatisation 

 

Objectif numéro 2 : réduire la quantité de déchets produits en veillant à leur 

valorisation et à leur recyclage 
 

Réduire l’usage du papier 

Imprimer que lorsque les documents papiers sont indispensables ; paramétrer son ordinateur et 

l’imprimante pour imprimer en recto/verso, noir et blanc et en qualité brouillon 

Privilégier les envois numériques aux partenaires et favoriser des moteurs de recherche responsable 

tels que Lilo, Ecosia et Ecogine 

 

Trier les emballages et les cartons 

Favoriser le tri sélectif et installer des poubelles dédiées 

Améliorer le process d’emballage afin d’utiliser la quantité juste et éviter les suremballages 

Optimiser les emballages afin de réduire la consommation de plastique 

Conserver les emballages des matières commandées chez nos fournisseurs afin de les réutiliser 



Réutiliser nos chutes de matières afin de créer nos emballages 

Utiliser des fournitures déjà recyclées (chiffons en coton recyclé) 

 

Recycler les cartouches d’encre et autres matériels informatiques 

Utiliser les services de Conibi ou Clikeco 

Déposer les ampoules usagées en magasin 

 

Objectif numéro 3 : adopter un comportement éco-responsable dans son quotidien 
 

Réduire les fournitures de bureau au strict nécessaire 

Privilégier pour la pause-café et les déjeuners la vaisselle réutilisable.  

Privilégier l’achat de fournitures en vrac (café à grain, liquide vaisselle, …)  

Privilégier les prestataires Imprim’vert et locaux 

Interdire l’utilisation de produits toxiques ou dangereux pour l'environnement en règle générale 

 

Objectif numéro 4 : sensibiliser les collaborateurs, les clients, et partenaires  
 

Développer de manière collective et collaborative, l’engagement des acteurs de l’entreprise  

Nommer un référent au sein de l’entreprise pour gérer les labels et sensibiliser les collaborateurs 

(organisation d’événements ludiques et participatifs et d’ateliers pédagogiques) 

Distribuer aux nouveaux collaborateurs dès leur arrivée dans la société la charte interne 

Recueillir des bonnes pratiques à adopter par chaque collaborateur 

 

Véhiculer au travers de communications l’effort environnemental de la société 

Rédiger des Blog, newsletter et des supports de communication interne 

Mettre en avant nos produits et services éco-responsables auprès de nos clients et partenaires 

Informer nos clients lors de la mise en place d’innovations éco-responsables 

Exposer des prototypes et des produits éco-responsables 

 

Contribuer à l’épanouissement de ses collaborateurs 

Pratiquer un management de proximité 

Privilégier le dialogue et la compréhension commune 

Favoriser la diversité et l’égalité des chances 

Promouvoir la formation et l’avancement 

Encourager l’intrapreneuriat (valoriser les salariés à fonctionner en entrepreneur au sein de leur 

entreprise pour stimuler la créativité) 

 

Objectif numéro 5 : augmenter notre exigence dans le référencement des produits et 

des fournisseurs 
 

Faire le choix des fournisseurs selon des critères de développement durable 

Favoriser les fournisseurs de proximité, locaux, et labélisés Imprim’vert 

Développer des partenariats d’économie circulaire 

Rechercher et promouvoir en permanence de nouveaux types de supports écologiques 



 

Se doter d’une Charte des Achats Responsables 

Connaître l’origine de toutes les matières que nous commandons 

 

 

Signer la Charte d’Atelier Images & Cie exprime cette volonté de devenir acteur à la 

fois du monde et de l’entreprise… en donnant du sens aux projets. 


